
RÈGLEMENTS
RÉSEAU CYCLABLE

DISPOSITIONS PÉNALES 

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible 
d’une amende, en plus des frais :

Dans le cas d’une personne physique 
◦ pour une première infraction, d’une amende minimale de 60 $ et d’une amende maximale de 1000 $;
◦ en cas de récidive, d’une amende minimale de 120 $ et d’une amende maximale de 2 000 $.

Dans le cas d’une personne morale

◦ pour une première infraction, d’une amende minimale de 120 $ et d’une amende maximale de 2 000 $;
◦ pour une récidive, d’une amende minimale de 240 $ et d’une amende maximale de 4 000 $.

Règlement NO 1000-171-2014 concernant la circulation, la propreté, la sécurité, la paix et l’ordre sur le réseau 
cyclable de la ville de La Tuque.
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